
Fleurissons : 
      Nos rues 
      Nos façades 
      Nos trottoirs 
                           



Dans quel but ? 
 

                            rendre Notre ville plus verte 

               redonner de l’élAn à la biodiversité 

                                 parTiciper à l’amélioration de l’air 

            apporter fraîcheUr et esthétique 

                               briseR le côté minéral 

      favoriser les échangEs autour du jardinage 

Un permis de végétaliser vous sera délivré après signature de la charte. 

Vos projets pourront être déposés en Mairie et seront étudiés 

 par les Services Techniques qui pourront assurer un accompagnement. 

 

La verdure suscitera charme et poésie à notre ville, 

 et l’action de chacun apportera 

une pierre à l’édifice. 

Redonnons un peu de NATURE à notre ville 
 en devenant acteur de sa végétalisation. 


